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Deux fois plus de prix pour la quatrième édition du concours artistique Droit de Cité 

 
 
 
Laval, le 7 janvier 2010. Pour la quatrième édition de son concours artistique Droit de Cité, le Forum 
jeunesse Laval conserve un ton écocitoyen et augmente la valeur totale des prix offerts. Portant sur le 
thème « La biodiversité en milieu urbain, une richesse à ma portée! », ce concours est destiné à tous 
les jeunes lavallois âgés de 10 à 35 ans. Il vise à susciter la réflexion et à permettre aux participants 
d’exprimer leurs valeurs par les arts plastiques, la littérature, la musique, les arts de la scène et la 
photographie. 
 
Les lauréats de cette année se partageront jusqu’à 4 500$ en prix, près de 2 500$ de plus qu’en 2009. 
En plus des prix en argents, des billets de spectacle à la Salle André-Mathieu et la chance de voir leurs 
œuvres exposées publiquement, deux nouvelles bourses en argent s’ajoutent à la liste de prix. La bourse 
«Écoart»  prime une œuvre réalisée à partir de matériaux destinés aux rebuts ou recyclés et la bourse 
«Espoir artistique» récompense le potentiel de croissance artistique de son lauréat. La Société de 
transport de Laval et l’Agence métropolitaine de transport renouvellent leur participation au concours en 
offrant chacun un prix « Coup de cœur ». Un gagnant recevra un abonnement d’un an au transport en 
commun et verra son œuvre exposée dans 100 autobus de la STL et un autre aura la chance d’exposer 
son œuvre dans les terminus de métro Montmorency et Cartier.  
 
2010 étant l’année internationale de la biodiversité, cette thématique a été retenue car elle permettait de 
mettre en valeur les réalités lavalloises tout en interpellant ses citoyens. « Nous encourageons les jeunes 
lavallois à nous représenter de manière artistique la biodiversité lavalloise et à nous manifester leur 
engagement à préserver celle-ci. De la réflexion, nous passerons aux gestes et, ensemble, nous aurons 
de grands impacts! » a déclaré Mme Farnel Fleurant, présidente du Forum jeunesse Laval. 
 
Les jeunes ont jusqu’au 31 mars 2010 pour faire parvenir leur œuvre et leur formulaire au Forum 
jeunesse Laval. Pour avoir plus d’information sur le concours et sur sa thématique ou, pour télécharger le 
règlement du concours ainsi que le formulaire de participation, visitez le site Internet Droit de Cité à 
l’adresse suivante www.droitdecite.qc.ca. Le concours artistique Droit de Cité est réalisé par le Forum 
jeunesse Laval, en partenariat avec la Société de transport de Laval, l’Agence métropolitaine de 
transport, la Conférence régionale des élus de Laval, Ville de Laval, la Commission scolaire de Laval, la 
Commission scolaire Sir-Wilfrid-Laurier, le Collège Montmorency ainsi que le Centre de bénévolat de 
Laval. 
 
Le Forum jeunesse Laval est soutenu financièrement par le Secrétariat à la jeunesse dans le cadre de la 
Stratégie d’action jeunesse 2009-2014. Comité permanent de la Conférence régionale des élus de Laval, 
il a pour mandat de susciter la participation des jeunes dans leur milieu, de développer des ententes 
régionales et d’exercer un rôle-conseil en matière de jeunesse. 
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